
 
 
 
GP Granby 
Granby – 7 mai 2011 
 
Communiqué 
 
 

Avis à tous les coureurs 
Lors d’un contre-la-montre, le dossard doit être placé visiblement, dans le bas du maillot (sur les 

poches), au milieu. 
 
 
AVERTISSEMENTS 
 
Avertissements aux coureurs suivants pour vêtements non-conformes :  
 
 113  BELLEY   Richard  Indépendant 

276  LABRIE   Maxime  Indépendant 
719  VAILLANCOURT  Carl   Indépendant 
727  REID    Chris   Indépendant 
798  DUGAY   Robert   La Cabosse d’Or chocolaterie 

 980  HUDON   Stéphane  Indépendant 
985  PARÉ    Marie-Michelle Indépendant 

 
 
AMENDE  
 
Amende de 10$  au coureur suivant pour avoir plié son dossard : 
 

618  STE-CROIX  Alexandre La Cabosse d’Or chocolaterie 
 
 
DISQUALIFICATION  
 
Disqualification au coureur suivant pour ne pas être passé aux braquets avant la course : 
  

365 GEE  Derek  Ottawa Bicycle Club 
 
 
 
 

Le collège des commissaires 


